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Chers Alumni,

Nous sommes heureux de vous faire parvenir la première édition de la Paris ALUMNI 
Newsletter. Cette newsletter semestrielle s’inscrit dans une initiative globale, qui a 
pour vocation de fédérer les anciens collaborateurs de White & Case. Garder le 
contact, entretenir les liens créés entre anciens et partager vos nouvelles expériences 
sont autant d’objectifs qui nous tiennent à cœur. 

Nous vous souhaitons une bonne lecture. Et n’hésitez pas à nous faire part de vos 
commentaires ou nous signaler toute contribution que vous souhaiteriez apporter à la 
prochaine édition alumni@whitecase.com 

Gilles Peigney

Responsable du Comité Alumni à Paris
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Gardons le contact

N’hésitez pas à vous inscrire  
sur le site dédié aux Alumni  
www.whitecasealumni.com
Nous sommes également présents 
sur Facebook et Linkedin, 
alors rejoignez-nous !
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Michel Beaussier et son équipe, avocats spécialistes du contentieux pénal et 
réglementaire, nous ont rejoints

Depuis le 1er septembre 2010, White & Case peut compter sur le 
renfort très significatif que constitue l’arrivée de Michel Beaussier, 
de son associée Isabelle Fenayrou-Degas et de cinq de leurs 
collaborateurs. En sus de l’arbitrage, du contentieux civil et 
commercial judiciaire et de celui de la concurrence, White & Case 
couvre désormais le contentieux pénal des affaires, économique, 

financier et disciplinaire grâce à Michel Beaussier et Isabelle 
Fenayrou-Degas qui sont des spécialistes reconnus et des acteurs 
majeurs dans leur domaine de compétence. Au total, à Paris, 
l’équipe Contentieux est forte de 10 associés, 6 Counsel et plus de 
30 collaborateurs.

L’actualité du bureau de Paris 

Quatre nouveaux associés nominés 

Denise Diallo, associée, Banques & Marchés de Capitaux

Bertrand Liard, associé, Propriété Intellectuelle et Technologies 
de l’Information

Louise Mor, associée, Energie, Infrastructure, Financements 
de Projets et d’Actifs

Matthew Secomb, associé, Arbitrage International

Denise Diallo Bertrand Liard Louise Mor Matthew Secomb

Effectives au 1er janvier 2011, ces nominations font partie des 35 nouvelles nominations d’associés White & Case dans le monde.

Photo de gauche à droite : Carole Nozzi, Guy Maréchal, Julian Coat, Michel Beaussier, Jean-Lou Salha, Isabelle Fenayrou-Degas et Claire de Haut de Sigy
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Notre engagement solidaire
10 000 € remis à la Chaîne de l’Espoir
Le 10 octobre dernier, White & Case a participé aux 20 km de Paris et soutenu, pour la deuxième année consécutive, l’association 
La Chaîne de l’Espoir et son programme “Courir pour des enfants”, destiné à financer les opérations chirurgicales d’une trentaine 
d’enfants malades. 

Cette année, White & Case a mobilisé une équipe de 80 coureurs qui a pris le départ, encouragée par des supporters motivés.

« White & Case a toujours été impliqué dans des démarches solidaires, et notamment des missions pro bono où nous intervenons pour 
défendre les droits d’associations ou de personnes démunies. Notre engagement aux côtés de la Chaîne de l’Espoir s’inscrit dans cet 
effort de solidarité » a rappelé Brice Engel, associé et à l’origine de ce parrainage.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à vous rendre sur le site de la Chaîne de L’Espoir www.chainedelespoir.org



Paris ALUMNI Newsletter

4

 

Bourse d’Etudes des 
Juristes d’Affaires 

2010

La Bourse White & Case

Lancée pour la seizième année consécutive, la bourse d’études 
des juristes d’affaires White & Case, d’une valeur de 30 000 €, a 
pour vocation de soutenir et encourager les étudiants en droit des 
affaires, désireux de compléter leur formation par un troisième 
cycle d’études juridiques à l’étranger. A travers cette bourse, 
White & Case souhaite favoriser l’excellence tout en cultivant les 
valeurs de solidarité et d’entraide qui lui sont chères.

Les candidats ont présenté leur projet au jury présidé cette année 
par Horatia Muir-Watt, Professeur de Droit à Sciences Po et 
composé de Christophe Seraglini, Counsel White & Case et 
Professeur de Droit à l’Université de Paris XI, de deux associés de 
White & Case, Philippe Métais et Brice Engel, et deux 
collaborateurs du cabinet, Valérie Ménard et Pascale Marescaux. 

Le Palmarès 2010 : 

Coralie Chaufour, pour l’aider à financer son projet d’études à 
Harvard Law School. Elle souhaite passer d’abord le barreau de 
New York, puis le barreau de Paris, et se destine à travailler dans 
un cabinet international, où elle projette de faire du Droit des 
Sociétés et du Droit Financier. 

Sebastien Ribac, pour son projet d’études à King’s College 
à Londres afin d’y étudier le Droit de la Construction et de 
l’Arbitrage.

Edith Aupetit s’est vue accorder une bourse pour son projet de 
LLM à Columbia University, NY dans le but de se consacrer par la 
suite à l’Arbitrage et au Contentieux.

Le lancement de la 17ème édition de la Bourse se tiendra en 
Janvier 2011.

Une affaire Pro Bono

Deuxième victoire en cassation 9 ans après la 
saisine du Conseil de la Concurrence 
Jean-Patrice de La Laurencie, assisté de Charles-Henri Calla et de 
Orion Berg ont obtenu une deuxième victoire en cassation le 
13 juillet dernier, 9 ans après leur saisine du Conseil de la 
Concurrence dans l’affaire des Vedettes Inter Iles Vendéennes, 
victime d’abus de position dominante de la part de la Régie 
Départementale des Passages d’Eau de la Vendée. 

Cette affaire qui était initialement un problème local de 
concurrence, devient aujourd’hui un cas d’école sur les difficultés 
à appliquer le droit de la concurrence aux services publics. 

Jean-Patrice de 
La Laurencie

Charles-Henri Calla Orion Berg 

L’actualité Pro Bono

Olga Boltenko est rentrée d’un détachement de 3 mois 
auprès de la « United Nations Assistance » au Cambodge, 
dans le cadre du Procès des Khmers Rouge (UNAKRT). Elle 
travaillait dans l’unité des victimes de l’UNAKRT pour faire 
valoir les droits des victimes. 

Forum Probono
Le Public Interest Law Institut a organisé les 18–19 
novembre 2010 le 4ème forum annuel européen du Pro 
Bono à Paris. Cette plate-forme a été l’occasion d’engager 
un dialogue autour du Pro Bono afin d’accroître l’accès à la 
justice aux personnes vulnérables. White & Case a fait partie 
du comité local d’organisation de cet événement unique.
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Isabelle Combes a passé 5 ans chez 
White & Case avant de rejoindre la 
Fondation de France en qualité de 
Directeur Juridique et Administratif. 
Pour nous, elle revient sur son parcours.

News ALUMNI

7 questions à une Alumni

Q: 	 Pouvez-vous nous raconter votre parcours ?

A: 	 Après des études de droit international à l’Université Paris 
- Assas et un DESS Administration Internationale, j’ai travaillé tour 
à tour en entreprise (j’ai créé le service juridique d’Oberthur 
Fiduciaire) et en cabinets d’avocats (au sein du service fiscalité 
internationale chez Francis Lefebvre puis du département “Tax” 
de White & Case durant 5 ans). A un tournant de ma carrière 
professionnelle, j’ai eu envie à la fois de me tourner vers la 
fiscalité des personnes physiques, et aussi d’apporter du sens à 
mon action.

Q:	 Qu’est-ce qui vous a amené à poursuivre votre carrière 
dans la philanthropie ?

A: 	 Pour être honnête c’est par le plus grand des hasards ou 
plutôt par les signes de la vie. Une amie m’a dit un jour “regarde 
cette offre d’emploi, elle est pour toi”. Je connaissais peu la 
Fondation de France, je n’avais pas initialement de velléité de 
rejoindre un organisme à but non lucratif et pourtant elle avait 
raison, c’était exactement ce que je recherchais. En effet, je 
prenais un poste de directrice juridique avec une équipe de 
11 personnes à manager, qui répondait à mes challenges 
personnels et surtout, à mes valeurs et ma quête de sens. 

Q: 	 Parmi les trois domaines d’actions de la Fondation 
de France (aider les personnes vulnérables, développer la 
connaissance et agir sur l’environnement), y en a-t-il un qui 
vous passionne particulièrement ?

A: 	 Si je ne devais en choisir qu’un, je dirais aider les personnes 
vulnérables. Cela appelle à des valeurs de solidarité et 
d’engagement qui sont pour moi essentielles. Créer des liens, 
établir une cohésion sociale entre des mondes qui s’ignorent 
encore sont de vrais défis humains ! Mon passé d’avocat a parfait 
ma crédibilité quant à mon rôle de conseil et de facilitateur au sein 
de la Fondation de France. 
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Q: 	 Qu’avez-vous appris au cours de votre carrière d’avocat, 
qui vous est utile dans votre poste aujourd’hui ?

A: 	 La méthode de travail et de réflexion que j’ai acquise est un 
de mes points forts aujourd’hui. Avoir travaillé en équipe, 
notamment avec des personnes de spécialités différentes, m’a 
aussi aidé à appréhender plus facilement ma nouvelle fonction à la 
fois support, ressource et développement. Enfin je dirais que la 
culture de l’écrit est une “arme” essentielle que nous possédons 
dans les cabinets d’avocats. Transmettre cette culture au sein de la 
Fondation de France où l’oral faisait loi, m’a valu de faire appel à 
une certaine conduite du changement.

Q: 	 Quel conseil donneriez-vous à un avocat qui souhaiterait 
rejoindre le monde philanthropique ?

A: 	 Gardez votre capacité à savoir appréhender les risques, c’est 
une des qualités les plus recherchées. Et surtout, ne vous 
imaginez pas que le monde philanthropique est un monde où on 
ne travaille pas, c’est loin d’être une “planque” !

Q:	 Selon vous, pourquoi la responsabilité sociale est 
devenue si importante pour les cabinets d’avocats 

A: 	 Parce que cela permet de donner du sens et une certaine 
ouverture d’esprit aux collaborateurs qui le souhaitent. 

Q:	 Qu’est-ce qui vous a le plus marqué chez White & Case ?

A: 	 Ce qui m’a frappé, c’est ce sentiment d’appartenance à une 
famille dès le moment où l’on rentre chez White & Case. Pour 
preuve, je suis encore en contact avec de nombreux associés, 
collaborateurs mais aussi alumni ! C’est pour moi important de 
maintenir ce lien entre nous, solidarité et engagement comme je 
le disais tout à l’heure ! 

Vous avez la parole !
Cette rubrique vous est dédiée et a pour objectif 
de vous aider à maintenir vos liens entre Alumni.

Alors, n’hésitez pas à nous communiquer les 
informations et les évolutions vous concernant à 
alumni@whitecase.com

Depuis 1969, la Fondation de France soutient des projets 
concrets et innovants qui répondent aux besoins des 

personnes face aux problèmes posés par l’évolution rapide de 
la société. Elle agit dans trois domaines : l’aide aux personnes 

vulnérables, le développement de la connaissance et 
l’environnement.

Pour plus d’information : 
www.fondationdefrance.org
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